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RÉPONSE DE GAZIFÈRE INC. À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 4 DE LA RÉGIE DE 
L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA DEMANDE POUR LE DÉGROUPEMENT DU PRIX DE 

TRANSPORT DANS LES TARIFS, POUR LA FERMETURE RÉGLEMENTAIRE DES LIVRES POUR LA 
PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2008 AU 31 DÉCEMBRE 2008, POUR L’APPROBATION DU PLAN 

D’APPROVISIONNEMENT 2010 ET POUR LA MODIFICATION DES TARIFS DE GAZIFÈRE INC. À 
COMPTER DU 1ER JANVIER 2010  

 
 

PHASE 2 – FERMETURE DES LIVRES 2008 

CALCUL DE L’EXCÉDENT DE RENDEMENT 

1. Référence : Pièce B-3-GI-12, document 1, page 1. 
 
Préambule : 

Dans le calcul de l’excédent de rendement, Gazifère utilise, dans un premier temps, un taux 
effectif d’impôts sur le revenu de 34,8 % (1 834 873$/5 268 231$) pour obtenir l’excédent de 
rendement après impôts.  
 
Puis, elle utilise un taux nominal d’impôts sur le revenu de 30,9 % (Taux fédéral : 19,5 %, taux 
provincial : 11,4 %) pour obtenir l’excédent de rendement avant impôts.  

 
CALCUL DE L'EXCÉDENT DE RENDEMENT:

BÉNÉFICE NET AVANT INTÉRÊTS ET IMPÔTS 7 796 718    

INTÉRÊTS SUR DETTE À LONG TERME ET DETTE À COURT TERME (2 528 487)   

BÉNÉFICE NET AVANT IMPÔTS 5 268 231    

IMPÔTS SUR LE REVENU (1 834 873)   

BÉNÉFICE NET RÉGLEMENTÉ 3 433 359    

RENDEMENT AUTORISÉ (2 488 940)   

EXCÉDENT DE RENDEMENT APRÈS IMPÔTS 944 419       

IMPÔTS - FÉDÉRAL    19,50% 266 515       
                  - PROVINCIA 11,40% 155 809       

422 323       

EXCÉDENT DE RENDEMENT AVANT IMPÔTS 1 366 742  
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Demande :  

1.1 Veuillez expliquer le choix du taux d’imposition nominal de 30,9% pour la détermination 
de l’excédent de rendement avant impôts étant donné que le taux effectif d’imposition est 
de 34,8 %. 

 
Réponse 1.1 : 
 
Puisque le rendement autorisé est un rendement après impôts, Gazifère doit calculer au 
préalable la charge totale d’impôts afin de pouvoir générer le bénéfice net total incluant 
l’excédent de rendement et ainsi établir par différence le montant de l’excédent de 
rendement après impôts.   
 
Dans le calcul de la charge totale d’impôts, Gazifère doit tenir compte des ajustements 
fiscaux.  Ces ajustements, par exemple l’écart entre l’amortissement comptable et 
l’allocation du coût en capital, font en sorte que le taux effectif diffère du taux nominal.  
Gazifère a tenu compte de ces ajustements dans le calcul de la charge totale d’impôts 
associée à ses activités réglementées tel que retrouvé à la pièce GI-12, document 1, page 2 de 
2.  Veuillez noter que le calcul de l’impôt présenté à cette même pièce a été généré en 
utilisant le taux nominal (voir GI-12, document 1, page 2 de 2, lignes 31 et 32).   
 
L’impact fiscal de l’ajout d’un élément dans le calcul de la charge totale d’impôts, tel 
l’excédent de rendement qui en soit n’affecte aucun autre élément du calcul de l’impôt, doit 
être calculé au taux nominal et non au taux effectif.   
 
Pour démontrer ceci, Gazifère vous réfère à la pièce GI-18, document 2.1, page 1 de 2.  Le 
bénéfice net avant intérêts et impôts retrouvé à cette pièce correspond au bénéfice net avant 
intérêts et impôts selon la pièce GI-12, document 1, page 1 de 2, ligne 3, de 7 796 718$ moins 
l’excédent de rendement avant impôts de 1 366 742$.  Par conséquent, la charge d’impôts a 
été recalculée et se chiffre à 1 412 549$ tel que retrouvé à la pièce GI-18, document 2.1, page 
2 de 2.  La différence entre cette charge d’impôts associée au bénéfice excluant l’excédent 
de rendement et la charge d’impôts calculée dans le cadre de la fermeture des livres 2008 de 
1 834 873$ se chiffre à 422 324$ qui correspond à l’impôt calculé sur l’excédent de 
rendement à la pièce GI-12, document 1, page 1 de 2, ligne 19.   
 
En conclusion, Gazifère doit utiliser le taux nominal pour établir l’excédent de rendement 
avant impôts.    
 


